
ARTICLE 20
Brassières de Sauvetage et Bouées de Sauvetage

Tous les navires auxquels s'applique le présent c-hapitre doivent avoir,ri*qiue personne présente à b'ord, une brassière de sauvetage d'un typevé par l'Administration et, en outre, un nombre convenable de brassièresýs pour enfants a moins que les brassières précédentes ne puissent êtreles à la taille des enfants.
Tous ces navir .es doivent légalement. avoir des bouées de sauvetage d'un)prouvé comrme cidessus, et donit le n~ombre est fixé par la Rùgle XL.Une brassière de sauvetage ou une bouée de sauvetage ne peut être7ée par une Administration si elle ne satisfait aux prescriptions de laýL applica>bles aux brassières de sauvetage ou aux bouées de sauvetage
le cas.

Danýs le présent article l'expression "braasière de sauvetage"' s'entend deýpositif capable de s'appliquer au corps et ayant la flottabilité d'unaee de sauvetage réglementaire.

ARTICLE 21
Circulation des Personnes. Eclairage de Secours

)es dispositions appropriées- doivent êtte prises pour l'ýntrée et pour la~,s différents compartiments, entreponts, &c.7n éclairage électrique ou autre, suffisant, pour satisfaire à toutes lesS; de la sécurité, doit être prévu dan les diverses parti es du navire et,èrement sur les ponts oÙ se trouvent les em~barcations de sauvetage. Sur'es oùle pont des emactosetàplu de 9 mètres 15 (30 pieds) deison correponjdant au tira)nt >, i m1ným1m -. 1., ---. -


